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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du
19 juin 1959 (LAI; RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les délai et forme prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 3
Est litigieuse en l’occurrence la question de savoir si le recourant présente une invalidité lui
ouvrant le droit à une rente.

E. 4
Est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Aux termes de l’art. 7 al. 1er LPGA, est réputée incapacité de gain
toute diminution de l’ensemble ou d’une partie des possibilités de gain de l’assuré sur un
marché du travail équilibré dans son domaine d’activité, si cette diminution résulte d’une
atteinte à sa santé physique, mentale ou psychique et qu’elle persiste après les traitements et
les mesures de réadaptation exigibles. L’al. 2 de cette disposition, entré en vigueur le 1er
janvier 2008, précise que seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en
compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de
gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable. L'art. 7 al. 2 LPGA n'a cependant
pas modifié la notion d'incapacité de gain, mais correspond à l'inscription dans la loi de la
jurisprudence dégagée jusqu'alors sur la notion d'invalidité (ATF 135 V 215 consid. 7 p.
229 ss.). Enfin, selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du droit des assurances
sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les conséquences
économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer (ATF 110 V
275 consid. 4a, 105 V 207 consid. 2).

E. 5
a) Selon l'art. 28 al. 1 LAI, l'assuré a droit à une rente aux conditions suivantes: a. sa
capacité de gain ou sa capacité d’accomplir ses travaux habituels ne peut pas être rétablie,
maintenue ou améliorée par des mesures de réadaptation raisonnablement
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invalide à 40 % au moins . b) En vertu de l'art. 28 al. 1 aLAI, dans sa teneur valable jusqu'au
31 décembre 2003, l'assuré a droit à une rente entière s'il est invalide à 66 2/3% au moins, à
une demi-rente s'il est invalide à 50% au moins ou à un quart de rente s'il est invalide à 40%
au moins. Selon art. 28 al. 1er LAI dans sa teneur en vigueur du 1er janvier 2004 au 31
décembre 2007 et l’art. 28 al. 2 LAI dans sa teneur dès le 1er janvier 2008 , l’assuré a droit
à une rente entière s’il est invalide à 70% au moins, à trois quarts de rente s’il est invalide à
60% au moins, à une demi-rente s’il est invalide à 50% au moins ou à un quart de rente s’il
est invalide à 40% au moins.

E. 6
a) Pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, l'administration (ou le juge, s'il y a eu un
recours) a besoin de documents que le médecin, éventuellement aussi d'autres spécialistes,
doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l'état de santé et à
indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est incapable de travailler. En
outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer quels travaux on
peut encore, raisonnablement, exiger de l'assuré (ATF 125 V 261 consid. 4). b) Selon le
principe de la libre appréciation des preuves, le juge apprécie librement les preuves
médicales qu’il a recueillies, sans être lié par des règles formelles, en procédant à une
appréciation complète et rigoureuse des preuves. Le juge doit examiner objectivement tous
les documents à disposition, quelle qu’en soit la provenance, puis décider s’ils permettent
de porter un jugement valable sur le droit litigieux. S’il existe des avis contradictoires, il ne
peut trancher l’affaire sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une opinion
plutôt qu’une autre. En ce qui concerne la valeur probante d’un rapport médical, ce qui est
déterminant c’est que les points litigieux aient fait l’objet d’une étude circonstanciée, que le
rapport se fonde sur des examens complets, qu’il prenne également en considération les
plaintes exprimées par la personne examinée, qu’il ait été établi en pleine connaissance de
l’anamnèse, que la description du contexte médical et l’appréciation de la situation
médicale soient claires et qu’enfin, les conclusions de l’expert soient dûment motivées. Au
demeurant, l’élément déterminant pour la valeur probante n’est ni l’origine du moyen de
preuve ni sa désignation comme rapport ou comme expertise, mais bel et bien son contenu
(ATF 125 V 351 consid. 3a, 122 V 157 consid. 1c et les références ; ATF non publié du 23
juin 2008, 9C_773/2007, consid. 2.1). c) Les constatations médicales peuvent être
complétées par des renseignements d'ordre professionnel, par exemple au terme d'un stage
dans un centre d'observation professionnel de l'assurance-invalidité, en vue d'établir
concrètement dans quelle mesure l'assuré est à même de mettre en valeur une capacité de
travail et de gain sur
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activités que l'on peut encore raisonnablement attendre de l'assuré compte tenu de ses
atteintes à la santé (influence de ces atteintes sur sa capacité à travailler en position debout
et à se déplacer; nécessité d'aménager des pauses ou de réduire le temps de travail en raison
d'une moindre résistance à la fatigue, par exemple), en exposant les motifs qui le conduisent
à retenir telle ou telle limitation de la capacité de travail. En revanche, il revient au
conseiller en réadaptation, non au médecin, d'indiquer quelles sont les activités
professionnelles concrètes entrant en considération sur la base des renseignements
médicaux et compte tenu des aptitudes résiduelles de l'assuré. Dans ce contexte, l'expert
médical et le conseiller en matière professionnelle sont tenus d'exercer leurs tâches de
manière complémentaire, en collaboration étroite et réciproque (ATF 107 V 20 consid. 2b;



SVR 2006 IV no 10 p. 39 [arrêt Z. du 26 octobre 2004, I 457/04] consid. 4.1, 2001 IV no 10
p. 27 [arrêt S. du 8 février 2000, I 362/99]; Meyer-Blaser, Rechtsprechung des
Bundesgerichts zum IVG, p. 228).

E. 7
En l’espèce, les médecins traitants ont certifié une incapacité totale de travailler dans une
activité adaptée depuis septembre 2009. Il est à cet égard inexact que le L____________ ait
retenu une capacité de travail entière dans une activité adaptée dans son rapport du 8
octobre 2010, comme l'a retenu la Dresse R____________ dans son avis médical du 22 août
2011. Toutefois, les médecins traitants n’expliquent pas pourquoi le recourant ne pourrait
pas travailler dans une activité légère qui permet le changement des positions assise et
debout, alors même qu'il ne présente une atteinte invalidante qu’au genou. Il y a également
lieu de relever que le Dr L____________ a indiqué, dans son courrier du 5 mai 2010, que
l’état inflammatoire du genou et l’arthrite du genou droit avaient disparu. Partant,
l'appréciation selon laquelle la capacité de travail est nulle, même dans une activité adaptée,
n’est pas convaincante, du moins pas sans autres explications. Il convient par ailleurs de
relever que le recourant a obtenu, en mars 2006, un diplôme d’aide-comptable et, en mars
2007, un diplôme de comptable. A noter également qu’il a reçu, le 21 juin 2000, un
certificat pour avoir suivi avec succès un cours de formation en accueil téléphonique. Cela
étant, il semble que le recourant dispose déjà d’une formation dans une activité adaptée
légère n’impliquant pas de port de lourdes charges. Il est vrai qu’un travail de comptable
s’exerce essentiellement en position assise. Toutefois, on devrait éventuellement pouvoir
aménager son poste de travail, afin que le recourant puisse travailler également en position
debout. Dès lors qu'il n’a pas encore été élucidé pourquoi les médecins traitants estiment
que l’incapacité de travail est totale même dans une activité adaptée, et que le recourant n’a
encore jamais travaillé dans le nouveau métier appris, la mesure d’instruction proposée par
l’intimé paraît effectivement nécessaire pour déterminer la capacité de travail précise du
recourant dans une activité correspondant à sa
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employeur, ce qui pourrait objectivement être plus difficile du fait de son handicap au
genou droit. Le cas échéant, il conviendrait également de procéder à des investigations
supplémentaires sur le plan médical. Au vu de ce qui précède, la Cour de céans estime avec
l’intimé qu’il y a lieu de compléter l’instruction de la cause.

E. 8
Le recours sera donc partiellement admis, la décision annulée et la cause renvoyée à
l’intimé pour instruction complémentaire sous forme d’une mesure
d’orientation/observation, ainsi que d'examens ou d'expertises médicaux, si nécessaire, et,
ceci fait, nouvelle décision.

E. 9
Dans la mesure où le recourant obtient partiellement gain de cause, l’intimé sera condamné
à lui verser une indemnité de 1'500 fr. à titre de dépens.

E. 10
L’émolument de justice, fixé à 200 fr., est mis à la charge de l’intimé.
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